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Le pouvoir
des journalistes

Le
mouvement de concentra¬

tion dans la presse confère
un pouvoir accru aux
grands éditeurs. Un pouvoir

qui exige à l'évidence un
contrepoids. Lorsqu'Édipresse a

racheté la Tribune de Genève en
1991, nous évoquions le rôle
des journalistes à qui revient en
premier lieu la tâche de rééquilibrer

ce pouvoir, notamment en
revendiquant et en obtenant les

garanties nécessaires à l'exercice
de leur profession. Au sein d'un
puissant groupe de presse,
suggérions-nous, les salariés, pour
autant qu'ils s'organisent, sont
mieux à même d'influencer les
décisions que dans un modeste
journal. «Combien

de temps la
société Édipresse
résisterait-elle à

un arrêt de
travail?» (DP 1061,
21 novembre
1991). À l'époque,

cette hypothèse

fit sourire
plus d'un.

Les événements actuels
semblent pourtant nous donner
raison. Une menace de grève de la
rédaction du Journal de Genève a
contribué à améliorer
substantiellement le plan social qui doit
accompagner la naissance du
nouveau quotidien Le Temps. Et
la même menace, brandie par
les salariés de la Tribune de Genève,

a fait promptement reculer le
géant lausannois.

Certes Édipresse ne reviendra
pas sur le limogeage du
directeur-rédacteur en chef du journal

genevois. Mais l'important
est ailleurs. Dans le fait notamment

que les rédacteurs sont en
passe d'obtenir un droit de re¬

gard sur la désignation du
successeur et des assurances quant
à l'autonomie rédactionnelle de
la publication.

Du feuilleton peu clair qui
s'est joué ces jours entre Lausanne

et Genève, nous retenons
trois éléments:

• L'amateurisme qui a caractérisé

la gestion de cette crise
révèle l'organisation défaillante et
les compétences insuffisantes
des cadres supérieurs d'une
entreprise qui ne cache pas ses
ambitions. Le constat est préoccupant

dès lors que ladite
entreprise jouit d'une position
dominante.

• Cette répartition floue des

compétences se

retrouve dans le
modèle du
directeur-rédacteur en
chef qui prévaut
aujourd'hui.
Comment
défendre la ligne
rédactionnelle
d'un journal, son
autonomie au

sein d'un groupe de presse tout
en participant à la direction de
ce groupe? Ce double rôle est
malsain: manager ou patron
d'une rédaction, il faut choisir.

• Plus important encore:
Édipresse connaît une vigoureuse
expansion à l'étranger. Les capitaux

nécessaires proviennent,
en partie tout au moins, des
profits réalisés en Suisse romande.

Dès lors, lecteurs et journalistes

sont en droit de s'interro- '

ger: ces moyens ne doivent-ils
pas en priorité être affectés à

l'amélioration des publications
existantes? Ce souci distingue
une véritable entreprise de presse

d'un marchand de papier. JD
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